Les dossiers du Conseil Municipal.

Le Conseil Municipal s'est réuni le mardi 11 novembre 2008 à 10h00.

Chemin du Pré Géraud : La réception des travaux a été réalisée le 28 octobre en présence du Maire de M. Géry de la commission des travaux, de M. Delage de la DDE et de M. Vignal de la société Empreinte qui a réalisé les travaux.

Travaux de rénovation de l'église : Une délibération a été prise pour demander une subvention au Conseil Général concernant la mise en place d'une raquette de protection sur un vitrail à restaurer. Une autre délibération a été prise pour encaisser le chèque de l'assureur Groupama, relatif aux travaux de remise en état des 2 vitraux.

Eclairage public : Les 2 horloges assurant la gestion de l'éclairage public ont été changées. Une coupure de l'éclairage sera faite systématiquement entre minuit et 5h du matin.

Vente du tracteur  Le Conseil Municipal tient à préciser que la vente a été décidée suite au devis de réparation présenté par les Etablissements Chevalier. Le montant des réparations (7000€HT estimés) étant supérieur au prix réel du tracteur.

Tarif de la cantine scolaire  Le conseil Municipal décide d'augmenter le prix du repas de cantine de 0,05€. Il passera à partir du 1er janvier 2009 à 2,10€.

Indemnités de gestion du Percepteur Le Conseil municipal décide d'attribuer à M. Monteil, receveur municipal, les indemnités habituelles de gestion et confection de documents budgétaires.

Accès à la cour d'école Une étude va être faite afin de limiter l'accès à la cour de l'école pendant les horaires scolaires.

Décoration de Noël  La commission animation a été chargée de travailler sur un projet de décoration pour les fêtes de fin d'année.

Mise à disposition de composteurs par le Sirtom. Le Sirtom peut mettre à disposition des habitants, des composteurs individuels de 400l et 600l. La participation des usagers serait de 15€ et 30€. Les personnes intéressées doivent en faire une demande à la mairie.

Aide à la cuve : Le dispositif d'aide à la cuve, pour les personnes qui se chauffent au fioul, est reconduit pour l'hiver 2008/2009. Une aide de 200€ peut être attribuée sous certaines conditions.  Un formulaire est disponible en mairie ou au bureau du Trésor Public dont vous dépendez.
